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1. Principe général

Le forum ASTER est un forum mettant en valeur des entreprises, associations ou services
publics œuvrant pour la transition écologique et/ou portant des projets à visée sociale. En
effet, compte tenu de l’urgence écologique à laquelle nous faisons face, nous souhaitons mon-
trer aux étudiant·e·s de l’IP Paris qu’il est possible de faire le choix d’une carrière responsable
et leur proposer des manières concrètes de le faire.

Ainsi, nous invitons des entreprises ou organisations à but non lucratif tentant d’apporter
des solutions pour faire face aux enjeux actuels tels que le réchauffement climatique, l’effon-
drement du vivant, la pollution ou encore l’épuisement des ressources, ou qui ont adopté de
nouveaux modes de fonctionnement vertueux au regard de ces enjeux. Nous accordons éga-
lement beaucoup d’importance aux aspects sociaux et humains. Nous souhaitons, de plus,
donner de la visibilité à des petits groupes ou start-up qui seraient méconnus des étudiant·e·s
ingénieur·e·s alors même qu’ils ont un fort potentiel de contribution à la transition écologique.

L’objectif de cette charte est de partager des critères et caractéristiques qui nous per-
mettent ensuite de choisir les entreprises et autres organismes présents lors du forum. Ce-
pendant, il est difficile d’établir des critères de sélection précis qui s’appliqueraient à tous les
types d’organismes invités, par la diversité des profils et des secteurs d’activités représentés
au forum. C’est pourquoi, après avoir défini de manière générale le profil recherché, nous
énonçons des critères indicatifs qui nous guident dans nos recherches, ainsi que nos critères
d’exclusion.

2. Profil d’organismes recherché

Nous énonçons ici les principaux points permettant de définir le profil des entreprises,
associations ou organismes publics que nous souhaitons inviter au forum ASTER. La vérifi-
cation de ces critères nous paraît incontournable pour les organismes à inviter.

— La transition écologique ou la visée sociale est le but principal de l’organisme, ou du
moins une partie majeure évidente de son activité ;

ou l’entreprise répond à un besoin essentiel et fait des efforts significatifs pour avoir un
faible impact environnemental (objectif de neutralité carbone, zéro déchet, etc.) ;

— Actions guidées par la logique scientifique (cohérence avec les données de rapports tels
que celui du GIEC) plus que par l’image de marque ;

— Approche cohérente au regard des différentes problématiques : émissions de gaz à effet
de serre, utilisation de métaux rares, efficacité énergétique, impact sur la biodiversité ;

— Transparence : sur les produits et méthodes de production, l’impact de l’activité de
l’organisme sur la société, les financements ou l’utilisation des fonds.
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2.1. Critères indicatifs

Les critères suivants nous permettent de nous intéresser à une organisation en particulier
qui respecterait un ou plusieurs critères. Ils concernent majoritairement la partie entreprise.

— Entreprise proposant un modèle de fonctionnement en rupture avec les codes actuels
centrés sur le profit maximal ;

— Activité inscrite dans une logique d’économie circulaire ;

— Perspectives de carrière ou de stage pour les étudiant·e·s de l’IP Paris ;

— Objectif de recherche et/ou de sensibilisation concernant des problématiques environ-
nementales ou sociales ;

— Stratégie “low tech” : choix de stratégies et solutions qui ne nécessitent pas de déve-
lopper de nouvelles technologies dont l’impact serait limité et qui déplacent parfois le
problème (par exemple : technologies nécessitant des matériaux rares) ;

— Valorisation d’une production locale et de circuits courts ;

— Obtention d’un label ou certification parmi ceux mentionnés ci-après.

2.2. Labels et normes considérées

Voici ici une liste non-exhaustive des labels et normes dont nous sommes attentifs lors de
nos recherches d’organismes :

— Label B-Corp ;

— Agrément ESUS ;

— Label RGE ;

— Label NR (numérique responsable) ;

— Label engagé RSE (AFNOR) niveau exemplaire.

3. Profils d’organismes rejetés

3.1. Critères d’exclusion

Si l’organisme en question possède une des caractéristiques suivantes - détectées sur leurs
propres moyens de communication ou via des sources d’information externes - il ne corres-
pondra pas aux valeurs que souhaite véhiculer le Forum ASTER.

— Activités ou décisions nuisant à l’environnement ou à des populations, prises en connais-
sance de cause. Par exemple : implication directe dans l’exploitation des énergies fos-
siles, rejet de déchets toxiques, déforestation, destruction d’habitats, d’écosystèmes...
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— Non-respect des droits de l’Homme. Notamment le non-respect des normes européennes
en matière de droit du travail : mauvaises conditions de travail pour ses employés, sous-
traitance dans des pays où la main d’œuvre est exploitée ;

— Greenwashing manifeste (marketing et souhait de se donner une image autour d’actions
faussement engagées pour l’environnement). Utilisation des thématiques écologiques et
sociales uniquement pour faire des bénéfices, sans réel intérêt pour ces enjeux ;

— L’activité de l’entreprise nous semble influencée directement par un organisme que nous
jugeons contraire aux valeurs du forum, en particulier un manque d’indépendance dans
les décisions stratégiques prises par l’entreprise vis-à-vis d’une firme jugée probléma-
tique ou en désaccord avec l’esprit de notre forum.

3.2. Clarification de notre position

Voici un exemple général permettant de mieux comprendre nos critères d’exclusion : Si une
banque qui investit massivement dans les énergies fossiles choisit de financer une start-up à
mission environnementale, nous n’allons pas nécessairement pénaliser celle-ci en ne l’invitant
pas. Cependant, on considère qu’une filiale « énergies renouvelables » d’un grand groupe
pétrolier est une forme de greenwashing lorsqu’elle permet à l’entreprise mère de détourner
l’attention sur le fait que son activité principale reste inchangée.

Même si nous portons une attention particulière au cas des filiales des entreprises que
nous jugeons en désaccord avec nos valeurs, nous discutons parfois de cas d’entreprises dont
la mission nous semble noble et essentielle, qui ont été rachetées par des groupes que nous
jugeons problématiques mais dont l’activité reste inchangée après le rachat. Dans ces cas-là,
nous ne saurions donner de critère précis afin de guider notre choix, et ce sont nos échanges
et débats qui nous permettront finalement de trancher sur notre position, au cas par cas.

Conclusion

Nous nous efforçons de faire le maximum de recherches sur les organismes que nous
invitons. Le choix est un choix “au cas par cas”, qui se fait sur l’organisme dans sa globalité.
Cependant, il est possible que certains aspects nous échappent : n’hésitez pas à nous contacter
(forum.aster@ip-paris.fr) pour toute remarque ou question sur une entreprise que nous
aurions choisi d’inviter ou non au forum ASTER.
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